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1. Sécuriser la gouvernance fédérale et la vie statutaire 

Le CC juridique a vocation à accompagner la FFN dans l’évolution, l’interprétation et la bonne application de son 
cadre statutaire et réglementaire. À ce titre, elle contribue à la sécurisation juridique du fonctionnement 
institutionnel de la fédération, tant au niveau national qu’au sein de ses organes déconcentrés. Son rôle consiste 
également à veiller à la cohérence d’ensemble des textes internes, afin de garantir leur lisibilité et leur effectivité. 

Dans cette perspective, la commission peut être mobilisée pour identifier les besoins d’actualisation des statuts, 
règlements et procédures internes, notamment au regard des évolutions législatives, réglementaires ou 
jurisprudentielles. Elle peut également accompagner les réflexions relatives à la gouvernance fédérale, aux 
délégations de compétence, aux modalités électives ou encore aux conditions de prise de décision au sein des 
différentes instances. 

Cet axe peut notamment se traduire par la formulation d’avis ou de notes à l’attention des instances dirigeantes 
sur des questions soumises à délibération, ainsi que par un appui sur les problématiques juridiques rencontrées 
par les organes déconcentrés. 

2. Accompagner les services fédéraux et les structures fédérales  

Le CC juridique a également pour rôle d’assister et de conseiller notamment le Service Juridique de la Fédération 
Française de Natation ainsi que si besoin, les autres Cercles de Compétence, les Membres du Bureau exécutif, 
les Membres du Comité Directeur de la Fédération Française de Natation. 

Le Cercle de Compétence Juridique devra discuter, échanger et valider, avec le Service Juridique, tous documents 
présentés par ce dernier, devant le Bureau Exécutif, le Comité Directeur et à l’Assemblée Générale Annuelle de 
la Fédération Française de Natation. En outre, les deux Membres du CC juridique, seront à la disposition 
notamment du Service Juridique, du Directeur Général et des Membres du Bureau Exécutif de la Fédération 
Française de Natation, pour toutes questions et/ou validation d’actes, de documents, de procédures, 

Le CC a un rôle à jouer dans l’accompagnement des organes déconcentrés et clubs affiliés en produisant avec 
l’appui du service juridique, des ressources à destination du réseau fédéral dans une logique d’accompagnement, 
de pédagogie et de prévention. Il s’agit de favoriser la circulation de l’information juridique utile, d’outiller les 
dirigeants et responsables locaux, et de permettre une meilleure appropriation des règles applicables aux 
activités fédérales. 

Cet axe vise à sécuriser juridiquement les pratiques du réseau fédéral, en apportant un appui sur les sujets les 
plus exposés ou les plus complexes. Il peut s’agir, par exemple, des questions relatives à l’encadrement et à la 
surveillance, à la sécurité des pratiquants, à l’organisation des manifestations sportives, à l’utilisation des 
équipements, ou encore aux relations entretenues avec les collectivités territoriales et les partenaires publics.  

3. Soutenir la politique fédérale en matière d’éthique, de protection et de prévention 

Le CC juridique peut utilement contribuer à la mise en œuvre et à la sécurisation de la politique fédérale en 
matière d’éthique, de prévention des violences et de prévention des atteintes aux valeurs du sport. Son 
intervention permet d’apporter un éclairage juridique sur des sujets particulièrement sensibles, qui impliquent 
à la fois des enjeux de protection, de responsabilité, de procédure et d’image institutionnelle. 
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